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Rapport de la discussion 

Introduction 

1. Le Forum de dialogue mondial sur l’incidence de la crise financière sur les travailleurs du 
secteur de la finance s’est tenu au Bureau international du Travail à Genève, du 24 au 
25 février 2009. Le Conseil d’administration du BIT avait décidé, lors de sa 303e session 
(novembre 2008), qu’un dialogue mondial tripartite de deux jours serait organisé au cours 
de la semaine du 23 au 27 février 2009 pour évaluer l’incidence de la crise financière sur 
les travailleurs du secteur de la finance et pour proposer les moyens d’en réduire ou d’en 
atténuer les répercussions néfastes. Le Conseil d’administration avait aussi décidé que le 
forum pourrait adopter des conclusions visant à orienter l’action future de l’OIT et de ses 
mandants. 

2. Le Bureau avait préparé un document de réflexion 1  destiné à servir de base aux 
discussions. Ce document définissait le secteur financier, examinait le contexte, les 
origines et les causes de la crise, mettait en exergue les principales professions du secteur, 
les diplômes et compétences requis et donnait une première évaluation des pertes 
d’emplois dans le secteur dues à la crise. Il proposait également d’éventuelles stratégies 
pour faire face à la crise, en améliorant notamment la protection sociale, en instituant des 
politiques du marché du travail plus actives et des services publics plus efficaces en 
matière d’emploi, en instaurant le dialogue social pour mieux gérer les effets de la crise et 
en élaborant des politiques à long terme pour que le secteur financier soit en mesure de se 
mettre au service de l’économie réelle. 

3. Le forum était présidé par l’Ambassadeur Elmiger du Département fédéral de l’économie 
suisse, Secrétariat d’Etat à l’économie. Le porte-parole du groupe des employeurs était 
M. Ferrara et le porte-parole du groupe des travailleurs M. Bang. La secrétaire générale du 
forum était Mme Tinoco, le secrétaire exécutif M. Sendanyoye et le greffier M. Myers, tous 
appartenant au Département du dialogue social, de la législation du travail, de 
l’administration du travail et des activités sectorielles.  

4. Ce forum a réuni les représentants gouvernementaux de l’Afrique du Sud, de l’Autriche, 
du Brésil, de l’Equateur, de la France, du Gabon, du Ghana, de Haïti, de la Jordanie, du 
Luxembourg, de la Malaisie, du Maroc, du Mozambique, du Myanmar, de la Palestine, de 
Panama, des Philippines, du Qatar, de la Suisse, de la Thaïlande, de la Tunisie, de la 
Turquie et de la République bolivarienne du Venezuela. Seize employeurs et 
43 travailleurs ont également participé au forum, de même que les représentants de 
l’Organisation internationale des employeurs (OIE), de la Confédération syndicale 
internationale (CSI), de l’Union Network International (UNI) et de la Fédération syndicale 
mondiale (FSM). 

Discours d’ouverture 

5. M. Dragnich, directeur exécutif du Secteur du dialogue social a souhaité la bienvenue aux 
participants au nom du Directeur général du BIT et a présenté l’Ambassadeur Elmiger en 
sa qualité de président de la réunion. Le forum fait partie d’un ensemble d’initiatives prises 
par l’OIT pour soutenir les mandants dans les efforts qu’ils déploient pour lutter contre les 

 
1  Incidence de la crise financière sur les travailleurs du secteur de la finance: document de 
réflexion, Genève, BIT, 2009. 
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répercussions sociales de la crise. La question qui les occupe est très délicate et le délai 
imparti pour trouver des solutions est court, mais il est persuadé que leurs connaissances 
approfondies du secteur et leur vaste maîtrise du sujet vont les aider à parvenir à un 
consensus sur la façon d’atténuer les effets de la crise sur les travailleurs dans ce secteur 
crucial. 

6. L’Ambassadeur Elmiger a instamment engagé les participants à travailler de manière 
concertée et à participer librement et activement aux discussions. Chaque perte d’emploi 
est une tragédie et il s’avère inévitable de procéder à une profonde restructuration du 
secteur de la finance pour en améliorer le fonctionnement. Les mesures à prendre pour 
faire face à la crise sociale doivent donc tendre à garantir l’emploi, en tenant compte des 
besoins spéciaux des groupes vulnérables comme les travailleuses et les travailleurs 
atypiques. Elles doivent aussi veiller à ce que les travailleurs soient dûment informés et 
consultés. Les solutions doivent contribuer à stabiliser le système financier et à lui donner 
un second souffle. L’ambassadeur s’est félicité de la présence du Directeur général du BIT, 
M. Juan Somavia, à la séance d’ouverture et l’a invité à prendre la parole. 

7. M. Somavia a remercié chaleureusement les participants de leur présence. Il a fait observer 
que l’OIT était, de par sa nature tripartite, l’instance propre par excellence à examiner 
l’incidence économique de la crise et à définir le train de mesures requises pour en atténuer 
les effets sur les travailleurs et pour préparer la reprise. La crise financière a débouché sur 
une crise économique qui a donné lieu à une récession sociale, à l’échelon mondial. A 
chaque fois qu’une entreprise ferme ses portes ou qu’elle réduit ses activités et licencie des 
travailleurs, on assiste à une véritable tragédie personnelle et familiale, de même qu’à une 
récession sociale de grande ampleur. C’est le secteur financier qui est à l’origine de la crise 
actuelle, encore que la cause profonde en est un modèle de mondialisation qui a accordé 
trop de poids au marché, pas assez à la régulation et aux pouvoirs publics et a ôté toute 
valeur à la dignité inhérente au travail et à la protection de l’environnement. Un grand 
nombre d’hommes et de femmes qui, déjà avant la crise, étaient à la recherche d’un emploi 
décent afin d’améliorer leur situation économique et sociale ont vu leurs aspirations 
avorter du fait de l’augmentation des inégalités et de l’insuffisance des offres d’emploi. Il 
est nécessaire d’établir un meilleur équilibre entre un marché productif, le rôle régulateur 
de l’Etat et la fonction sociale des représentants organisés de la société, et notamment les 
employeurs et les travailleurs entre autres. 

8. M. Somavia a exprimé l’opinion selon laquelle la priorité actuelle devait être de définir une 
nouvelle vision d’un développement durable qui associerait des dimensions économique, 
sociale et environnementale à la croissance productive et au progrès social et dont les 
bénéfices seraient étendus à toutes les régions et à tous les pays. Le G8, le G20 et le G192, 
par l’intermédiaire de l’Assemblée générale des Nations Unies, doivent se pencher sur un 
nouveau modèle de mondialisation qui soit équitable et soucieux de n’exclure personne, et 
qui sous-tende le développement durable. L’OIT peut, de concert avec d’autres 
organisations internationales, contribuer grandement à la résolution de la crise en aidant à 
instaurer un nouvel ordre mondial. La réforme et la régulation du secteur financier sont au 
cœur de cet effort. Le dialogue social et les réunions comme celle-ci permettent aux divers 
acteurs d’échanger, de comparer et de confronter les expériences et les points de vue, de 
manière à trouver des solutions pratiques. M. Somavia compte sur les propositions 
innovantes des participants que l’OIT pourra, grâce à sa structure tripartite, promouvoir en 
fonction des besoins particuliers des pays, mais aussi au niveau mondial. Le forum 
apportera sans doute une contribution stratégique et politique importante s’il peut aider à 
établir les causes précises de la crise et à déterminer à qui en incombent les principales 
responsabilités, s’il est possible de rediriger le secteur financier vers son activité courante 
plus routinière qui consiste à prêter des fonds à l’économie réelle pour qu’elle investisse, 
commerce et consomme et comment restaurer la confiance au sein des institutions 
financières, sans parler de la confiance dans les institutions financières elles-mêmes. En 
passant en revue ces problèmes, on a parfois l’impression que le système financier a besoin 
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d’un test sanguin ou d’un test de transparence comparables à ceux que l’on pratique sur les 
êtres humains lorsqu’ils sont malades afin d’aider les médecins à établir leur diagnostics. 
Les citoyens ont le droit de connaître l’état de santé de leurs banques – ou, en jargon 
moderne, le niveau de leurs «produits toxiques» – mais, jusqu’à présent, l’absence de 
médecins financiers compétents ou d’une transparence financière appropriée, la méfiance 
ou l’absence de confiance persistaient. M. Somavia a souhaité aux participants une réunion 
couronnée de succès et a indiqué qu’il attendait avec intérêt les conclusions et les 
recommandations du forum. 

9. Le porte-parole des employeurs s’est réjoui de ce que ce forum donnait l’occasion aux 
mandants sectoriels tripartites de l’OIT de participer à la recherche de solutions à cette 
crise financière. Il est difficile d’évaluer correctement les causes et les effets de cette crise 
générale qui a porté un coup d’arrêt à l’économie mondiale. Les discussions doivent porter 
sur le volet emploi, notamment dans les pays en développement. Le dialogue social, 
processus pluriel par nature, qui va de la simple information à la négociation en passant par 
la consultation, est un outil efficace pour résoudre cette question, que ce soit au niveau 
national ou au niveau de l’entreprise, et constitue une aide précieuse pour mettre en œuvre 
une stratégie globale. Les employeurs sont désireux de discuter et d’échanger leurs points 
de vue et leurs idées au sujet de la crise de manière à contribuer à une reprise rapide. 

10. Le porte-parole des travailleurs a félicité l’OIT d’avoir pris l’initiative d’organiser ce 
forum et apprécie l’occasion ainsi donnée de discuter de cette question avec les 
représentants des gouvernements et des employeurs. La crise est réelle et va croissant, et le 
prix social à payer est important pour les travailleurs. Elle n’est pas due à un accident mais 
elle est plutôt le résultat de l’échec d’un modèle économique et de l’absence de régulation 
et de supervision. Le forum doit proposer un nouveau plan d’action qui intègre la 
dimension sociale. L’OIT devrait, entre autres, proposer ce plan d’action au futur G20 pour 
qu’il en tienne compte dans la création d’une nouvelle architecture du système financier 
mondial. Le plan d’action doit comporter plusieurs piliers et reposer sur des valeurs 
fondamentales et prévoir un nouveau modèle économique pour le secteur financier, étayé 
par une réglementation solide. Les gouvernements doivent respecter les conventions 
collectives et les processus de négociation collective et associer les travailleurs à 
l’adoption des mesures pour lutter contre la crise. Parallèlement, les syndicats ont un rôle à 
jouer dans la mise sur pied des plans de sauvetage gouvernementaux afin de protéger les 
travailleurs et de soulager la détresse de ceux qui sont licenciés. Les travailleurs doivent 
avoir leur mot à dire dans les processus de gouvernance; les banques doivent envisager de 
conclure des accords-cadres internationaux avec les syndicats pour promouvoir des 
modèles économiques plus durables et plus éthiques et pour examiner ensemble 
l’instauration d’une sorte de serment d’Hippocrate ou contrat social pour le secteur 
financier. 

11. En présentant le document de réflexion du Bureau, le secrétaire exécutif a insisté sur le fait 
que les chiffres étaient provisoires et qu’ils sous-estimaient l’importance des pertes 
d’emploi. En effet, il semblerait que les licenciements s’accélèrent et qu’ils touchent toutes 
les fonctions et toutes les positions, les femmes et les travailleurs temporaires en payant le 
plus lourd tribut. Le document suggère un certain nombre de réponses stratégiques à la 
crise aux fins de discussion et propose notamment d’améliorer l’accès à la protection 
sociale, d’instaurer le dialogue social et d’éviter d’adopter des solutions simplistes. 

12. Le forum a approuvé les trois points suggérés pour la discussion, à savoir:  

1. Quelles ont été les incidences de la crise financière sur l’emploi dans les différents 
domaines d’activité des services financiers aux niveaux mondial, régional, national et 
dans les entreprises? Quelles en sont l’ampleur et la durée probable? 
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2. Comment les gouvernements, les organisations d’employeurs et de travailleurs 
peuvent-ils aider les travailleurs du secteur financier à faire face à cette crise? 
Comment tenir pleinement compte des incidences locales des changements qui 
interviennent dans les entreprises globalisées? Comment le dialogue social et les 
politiques actives du marché du travail peuvent-ils contribuer à atténuer les incidences 
de la crise et à garantir l’égalité des genres? 

3. Quels enseignements peut-on tirer de la crise, quelles mesures pourrait-on envisager 
d’adopter pour y répondre efficacement et quel rôle devraient jouer à cet égard les 
gouvernements, les organisations d’employeurs et de travailleurs ainsi que l’OIT? 
Comment améliorer la coordination internationale et la cohérence des politiques de 
manière à éviter que de telles crises ne se reproduisent et à promouvoir des services 
financiers plus viables à long terme? 

Point 1. Impact de la crise sur l’emploi dans les services financiers 

13. Au sujet du point 1, les représentants des travailleurs, des employeurs et des 
gouvernements ont fait état des incidences de la crise dans leur propre pays. Presque tous 
se sont montrés vivement préoccupés par ses répercussions néfastes, réelles ou latentes, sur 
la situation de l’emploi dans les banques, les compagnies d’assurances et autres services 
financiers de leur pays, même si l’ampleur de ces répercussions varie d’une région, d’un 
pays, d’un sous-secteur ou d’une institution à l’autre. Les retombées de la crise sur 
l’emploi sont déjà notoires et s’aggravent dans certains pays, tandis qu’elles sont encore 
négligeables dans d’autres. Certains participants estiment même que, dans leur propre 
pays, le problème est essentiellement celui de la stagnation de l’emploi plutôt que des 
pertes d’emploi pures et simples, tout en étant bien conscients du fait qu’une deuxième 
vague de la débâcle risque de provoquer d’importantes pertes d’emploi. Certains 
travailleurs ont également fait observer que les pertes d’emploi ont essentiellement trait 
aux opérations des institutions financières situées à l’extérieur de leur pays et que les 
licenciements sont le résultat de décisions unilatérales de la direction. Dans d’autres pays, 
les petites banques et les banques de détail en général sont relativement peu affectées et 
leurs activités progressent même, alors que les banques d’investissement sont sévèrement 
touchées. Comme les institutions financières sont confrontées à l’augmentation des 
créances irrécouvrables et enregistrent de lourdes pertes dues à la chute brutale des 
bénéfices et à la plongée des cours de la bourse, les travailleurs du secteur risquent d’être 
de plus en plus nombreux à perdre leur emploi. 

Point 2. Comment aider les travailleurs du secteur financier 
à faire face à cette crise 

14. Pour ce qui concerne le point 2, divers instruments ont été identifiés pour améliorer la 
situation des travailleurs du secteur de la finance. Ainsi, il s’est avéré nécessaire d’étendre 
et d’approfondir le dialogue social au sujet des causes et des conséquences de la crise et 
d’adopter des mesures pour préserver les emplois comme la formation, l’apprentissage tout 
au long de la vie et l’amélioration des compétences. Les crises précédentes, comme la crise 
financière asiatique de 1997, ont permis de tirer des enseignements sur les méthodes à 
appliquer et devraient donner des indications sur les actions à mener pour lutter contre la 
crise actuelle. Si l’on veut aider les travailleurs à faire face aux conséquences de la crise, il 
importe de reconnaître leurs droits fondamentaux et leur dignité et d’appliquer les 
principes du travail décent. Le test relatif au respect du travail décent concerne moins la 
façon dont les employeurs et les gouvernements traitent les travailleurs en périodes de 
croissance que la façon dont ils réagissent dans les périodes de crise. La priorité doit 
toujours consister à ne pas licencier les travailleurs mais à leur permettre d’actualiser leurs 
connaissances et à les aider à trouver de nouveaux emplois. Il importe de déployer des 



 
 

GDFFSW-R-[2010-09-0038-01]-Fr.doc /v.2 39 

efforts pour fournir des conseils aux travailleurs qui risquent de perdre leur poste, en les 
aidant notamment à trouver le type de formation dont ils pourraient avoir besoin pour 
passer plus facilement d’un emploi à l’autre. Par ailleurs, lorsque les licenciements 
deviennent inévitables, employeurs et syndicats doivent s’employer à garantir les 
obligations contractuelles et les droits fondamentaux des travailleurs. Des mesures doivent 
être prises pour atténuer les effets des licenciements sur les travailleurs licenciés, mais 
aussi sur ceux qui restent et dont le moral est forcément entamé par le départ de leurs 
collègues, par l’insécurité de l’emploi qui subsiste et par l’augmentation de la charge de 
travail. Il est important d’informer les travailleurs, suffisamment à l’avance, de la 
probabilité de licenciements massifs ou de plans de restructuration dans leur entreprise. 
Les politiques et programmes actifs du marché du travail doivent prévoir d’aider les 
travailleurs à mettre à jour ou à améliorer leurs connaissances pour qu’elles répondent 
mieux aux nouveaux besoins requis par le marché et ils doivent tenir compte des besoins 
spéciaux des travailleuses. Ils doivent prévoir aussi les financements nécessaires à la 
formation, à l’éducation et à l’apprentissage tout au long de la vie. Les gouvernements et 
les partenaires sociaux doivent aussi coopérer pour faciliter le placement des travailleurs 
victimes de la crise. Ils peuvent recourir, pour ce faire, à l’outil précieux que constitue le 
dialogue social, et notamment la négociation collective aux niveaux appropriés. Le 
dialogue doit être transparent et prendre en compte les nouveaux modèles économiques et 
les compétences et qualifications futures, et doit permettre de véhiculer les informations 
sur tout élément nouveau qui affecte les intérêts des travailleurs. Il est important, pour 
garantir l’efficacité d’un tel dialogue social, de renforcer les institutions et dispositifs du 
marché du travail dans les pays concernés. Compte tenu de la nature mondiale de la crise, 
il importe de s’inspirer des principes de base contenus dans la Déclaration de 1998 de 
l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail ainsi que dans la Déclaration 
de 2008 sur la justice sociale pour une mondialisation équitable et dans la Déclaration de 
principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale (Déclaration 
EMN) pour orienter le dialogue et trouver les mesures correctives susceptibles de répondre 
à la crise. 

Point 3. Enseignements de la crise, politiques possibles 
et rôle des mandants et de l’OIT 

15. Au sujet du point 3, l’expérience acquise par différents pays dans la lutte contre la crise 
peut permettre d’apporter un certain nombre d’enseignements. Tout d’abord, le fait de 
disposer d’informations précises et fiables sur le marché du travail et d’engager un débat 
national éclairé est jugé capital pour mettre au point des ripostes pertinentes. 
Deuxièmement, les gouvernements et les partenaires sociaux doivent préciser les moyens 
qu’ils envisagent de mettre en œuvre pour assurer une protection sociale appropriée aux 
travailleurs licenciés, notamment lorsque les pertes d’emplois sont prévisibles. Les 
partenaires tripartites doivent se rencontrer régulièrement pour faire le point sur la situation 
et s’échanger des informations. Il est indispensable de mettre en place toute une série 
d’instruments pour apporter de l’aide aux travailleurs qui doivent changer d’emploi. Il est 
évident que la nature des cadres réglementaires en place dans les différents pays ainsi que 
le degré d’intégration de leurs industries financières dans le système financier international 
vont déterminer l’ampleur des répercussions de la crise. Bien que les manifestations de la 
crise varient d’une région et d’un pays à l’autre, le fait que le secteur soit intégré et que 
chacun soit contraint de se tourner vers ses homologues pour trouver les solutions les plus 
efficaces montre bien que, outre les mesures propres au pays même, il importe également 
de trouver une réponse coordonnée au niveau mondial. Le dialogue social qui réunit les 
gouvernements, les travailleurs et les employeurs et qui porte sur un large éventail de 
sujets, peut contribuer à créer un meilleur système financier international susceptible de 
réduire au minimum, voire de supprimer totalement, toute nouvelle crise. Pour ce faire, il 
importe de prendre conscience des graves dysfonctionnements du système de régulation 
qui ont alimenté la crise; d’étudier comment la crise aurait pu être évitée et d’adopter une 
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stratégie plus anticipative pour éviter ou résoudre de semblables problèmes à l’avenir. 
Cette attitude requiert des pouvoirs publics qu’ils fassent preuve d’une réelle volonté 
politique, se refusant de fait à toute inertie. Elle va nécessiter aussi un contrôle et une 
supervision plus efficace des banques, des compagnies d’assurances et autres institutions 
financières. Ce contrôle et cette supervision doivent tenir compte de la nature globale des 
grandes institutions financières. Il est impératif que l’OIT et ses mandants tripartites soient 
entendus dans le débat qui vise à réformer le système financier international, afin que les 
considérations propres au travail décent soient pleinement prises en compte. Il est légitime 
par ailleurs que l’OIT et ses mandants apportent leur tribut – supervision et conseil – dans 
la définition de la dimension sociale qui doit accompagner les réformes du système 
financier international. Ces douze prochains mois, l’OIT doit axer ses efforts sur ce secteur 
en collectant des données sur la façon dont les travailleurs et leur famille sont touchés dans 
les différentes régions du monde et en aidant les mandants, aux niveaux national et 
régional, à élaborer des plans d’action pour faire face aux effets de la crise sur l’emploi. Il 
importe aussi d’inscrire cette question à l’ordre du jour de la prochaine session du Conseil 
d’administration du BIT et de la prochaine Conférence internationale du Travail. Les plans 
de sauvetage nationaux sont nécessaires et doivent être soutenus, mais les pays doivent 
éviter d’en faire des outils du protectionnisme. 

Examen et adoption des conclusions 

16. A la suite des discussions relatives aux points 1 à 3 et après avoir fait la synthèse des 
divers éléments qui avaient été exposés, le forum a, à l’issue de la deuxième journée, 
adopté un ensemble de conclusions. 
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Questionnaire d’évaluation
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Un questionnaire destiné à connaître l’opinion des participants sur divers aspects du 
forum a été distribué avant la dernière séance. Leurs réponses sont analysées ci-dessous. 

1. Comment jugez-vous le forum selon les différents critères ci-dessous? 

5
Excellent

4
Bon

3
Satisfaisant

2 
Médiocre 

1 
Insuffisant 

Score
moyen

Choix de la question à l’ordre du jour
(sujets traités) 13 7 4,65

Choix des points pour discussion 4 12 3 4,05

Niveau de la discussion 6 8 3 2 1 3,80

Intérêt du forum pour le secteur 5 5 5 2 1 3,60

Les conclusions 5 3 7 1 3,69

Possibilité de créer des réseaux 3 4 9 1 3,50

2. Comment jugez-vous le temps alloué à la discussion? 

Trop long Suffisant Trop court

Plénières 1 19 1

Réunions de groupe 17 3

3. Comment jugez-vous les dispositions pratiques et administratives (secrétariat, documents, traduction, 
interprétation)? 

5
Excellent

4
Bon

3
Satisfaisant

2
Médiocre

1
Insuffisant

Score
moyen

7 12 2 4,24

4. Réponses 

Gouvernements Employeurs Travailleurs Total Taux de réponses (%)

6 8 7 21 17,8

5. Participants au forum (y inclus les conseillers techniques) 

Gouvernements Employeurs Travailleurs Observateurs Total

54 16 43 5 118

6. Participation féminine 

Gouvernements Employeurs Travailleurs Total (%) Femmes

10 1 11 22 18,64
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List of participants 

Liste des participants 

Lista de participantes 
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Moderator   Modérateur   Moderador 
M. Jean-Jacques Elmiger, ambassadeur, Secrétariat d’Etat à l’Economie (SECO), chef des Affaires internationales 

du travail, Berne, Suisse. 

Members representing Governments 
Membres représentant les gouvernements 
Miembros representantes de los gobiernos 

ALGERIA   ALGÉRIE   ARGELIA 

S.E. M. Idriss Jazaïry, ambassadeur, représentant permanent, chef de délégation, Mission permanente d’Algérie 
à Genève. 

Advisers/Conseillers techniques/Consejeros técnicos 

M. Boualem Chebihi, ministre conseiller, représentant permanent adjoint, 
Mission permanente d’Algérie à Genève. 

M. El-Hacène El Bey, conseiller diplomatique, Mission permanente d’Algérie à Genève. 
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